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Introduction 

 
On se sert de l'indice du volume de courrier pour ajuster le volume de la 
Poste-lettres et de paquets des itinéraires de facteur après l'exécution de 
l'échantillonnage de l'itinéraire. L'utilisation de cet indice permet de 
compenser les fluctuations du volume de courrier durant différentes 
périodes de l'année. Il existe deux méthodes pour obtenir l'indice du volume 
de courrier. 
 

  
 
Conditions 
anormales 

 
Dans les cas où des conditions anormales (comme des arrêts de travail) 
faussent les données statistiques relatives au volume de courrier, de telle 
sorte qu'on ne peut les utiliser pour compenser la fluctuation saisonnière du 
courrier, il faut utiliser les données enregistrées pour la période 
correspondante de l'année précédente en tenant compte de toute variation de 
l'ensemble des volumes de courrier. 
 
Lorsque cette situation se présente dans une installation offrant le service de 
distribution par facteur depuis un an, et où il est donc temps d'effectuer un 
premier échantillonnage d'itinéraire, on doit reporter l'échantillonnage 
jusqu'à ce qu'il soit possible de déterminer la fluctuation normale du volume 
de courrier. 
 

Méthode A – Indice du volume de courrier urbain ou du poste 

Procédure On doit établir un indice du volume de courrier urbain (formulaire 33-082-073) 
et y consigner les données pertinentes sur une base hebdomadaire, ce qui 
permet de tenir à jour les statistiques sur les volumes de courrier et d'appliquer 
des indices appropriés lorsqu'il y a lieu de rajuster les volumes de courrier au 
cours de l'évaluation d'un itinéraire de facteur. 
 
Des copies de ce formulaire doivent être distribuées comme suit : 
 

 Envoyer... À... 
 L'original Dossiers locaux 
 Une copie Gestionnaire, Mesure du travail 

(Ottawa) 
 Une copie Représentant du STTP local 
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Information 
requise 

 

Les données requises pour établir un formulaire d'indice du volume de 
courrier urbain sont les suivantes : 
 

La quantité de courrier urbain traité chaque semaine, plus le courrier 
d'expédition directe prétrié par les installations individuelles, sauf durant les 
quatre semaines complètes de décembre dans : 
 

• les installations traitant du courrier devant être distribué à l'intérieur 
de leur secteur de livraison uniquement, ou 

 

• des installations ou des groupes d'installations compris dans le même 
plan-machine. 

 
 

 
 

Le compte journalier de IVCU doit comprendre les envois CL, 
surdimensionnés et les AO (colis de moins de trois livres ou de 200 pouces 
cubes). Dans les grands centres, où le traitement du courrier pour un 
ensemble de bureaux de poste et d'installations postales est effectué dans un 
établissement central, l'« Indice du volume de courrier urbain » doit être 
déterminé d'après les volumes de courrier du plan-machine incluant 
l'installation postale, le volume trié manuellement lors du « tri final urbain » 
et le courrier d'expédition directe prétrié en provenance des installations 
concernées. 
 

Dans les bureaux où le compte journalier n'inclut pas les envois 
surdimensionnés, ajouter au nombre enregistré d'envois CL le pourcentage 
réel d'envois surdimensionnés déterminé d'après l'ensemble des volumes de 
courrier comptabilisés. 
 

 

 

IVCU Période 
de calcul 

 

Aux fins des calculs, la période de 48 semaines se composera des 
48 semaines précédentes, y compris la dernière semaine de 
l'échantillonnage, et cela pour chaque itinéraire, en excluant les 4 semaines 
complètes de décembre. 
 

 
Autres sections 
dans le compte 

Il est entendu qu'une partie du courrier traité à la section du tri urbain peut 
être dirigée vers d'autres sections que celles des factrices et facteurs, (p. ex., 
les sections des cases postales, les routes rurales, etc.). Cependant, étant 
donné que d'une façon générale ces articles ne sont pas considérés à part 
dans le compte du courrier urbain et que toute hausse ou diminution de la 
quantité du courrier est proportionnelle, il n'est pas nécessaire de faire un 
compte séparé du courrier destiné aux diverses sections lorsque l'on 
comptabilise le volume du courrier aux fins de l'établissement de l'indice. 
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IVCU 
Formulaire  
33-82-073  

Préparation du formulaire « Indice du courrier de volume urbain » voir la fin 
du chapitre : 

 Colonne Description Information requise 
 1 Date Inscrire la date de fin de semaine de 

chacune des 48 semaines antérieures, en 
commençant par la dernière semaine 
d'échantillonnage de l'itinéraire et en 
excluant toujours le mois de décembre. 

 2 Volume du courrier 
urbain par semaine 

Inscrire le volume du courrier urbain 
traité chaque semaine. Ce 
renseignement est tiré des statistiques 
sur la mesure du travail. 

 3 Nombre d'itinéraires 
de facteur desservis 

Sans objet, ne doit pas être utilisée. 

 4 Moyenne 
hebdomadaire du 
volume par itinéraire 

Sans objet, ne doit pas être utilisée. 

 5 Moyenne 
hebdomadaire du 
volume de courrier par 
itinéraire sur une 
année 

Faire le total du volume hebdomadaire 
(colonne 2) et diviser la somme par 48. 
L'inscrire à la colonne 5. 

 6 Indice du volume 
hebdomadaire 

Multiplier le volume hebdomadaire 
(colonne 2) par 100 et diviser le résultat 
par la moyenne hebdomadaire du 
volume de courrier par itinéraire sur 
une année (colonne 5). Ce nombre doit 
être arrondie à un décimale près. 
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Méthode B – Indice du volume de courrier échantillonné 

Procédure Il faudra compter et consigner tous les volumes de la Poste-lettres CL et 
surdimensionnée de certains points de remise pour chaque jour de travail de 
livraison. À la fin de chaque semaine, les volumes de paquets portant un 
code à barres (les articles de moins de 3 lb ou de 200 pouces cubes) sont 
automatiquement extraits du système de suivi et stockés sous format 
électronique. Chaque poste de factrices et facteurs a son propre indice du 
volume de courrier. 

Sélection et 
détermination 
des points de 
remise 

Le groupe Services urbains déterminera la liste des points de remise devant 
être échantillonnés chaque jour. La liste restera fixe jusqu'à la mesure du 
volume. Les 120 points de remise seront distribués de façon proportionnelle 
entre les points de remise résidentiels et commerciaux. Par exemple, si 20 % 
des 120 points de remise du poste de factrices et facteurs sont commerciaux, 
alors 24 des points échantillonnés seront commerciaux. Les points de remise 
d'immeubles d'habitation sont inclus dans le calcul de la répartition des 
points de remise résidentiels et commerciaux, mais ne font pas partie de 
l'échantillonnage, à moins que les numéros individuels des logements sont 
indiqués sur les casiers de tri séquentiel et sur le formulaire 038. Cela 
s'explique par la difficulté à séparer le courrier d'un seul logement du reste 
de l'étage de l'immeuble. Les points de remise seront choisis au hasard. Ils 
seront indiqués et énumérés dans le système informatique et sur le casier de 
tri du factrices et facteurs. 

 
 

Information 
requise 

 

Poste-lettres CL : Mesurer les volumes de la Poste-lettres CL qui devront 
être livrés aux points de remise présélectionnés (120 PDR) dans le 
poste de factrices et facteurs chaque jour de livraison. Les chiffres de 
la semaine seront additionnés en vue de faire un total hebdomadaire. 
Au moment de déterminer en quoi consiste un article CL de la Poste-
lettres, consulter le chapitre 3 du présent manuel. Cette information 
doit être dénombrée manuellement chaque jour. Si un point de remise 
devient vacant ou ne relève plus du poste de factrices et facteurs, les 
données de l'échantillon de ce point de remise seront supprimées pour 
la période entière de 48 semaines. 

 

Poste-lettres surdimensionnée : Mesurer les volumes de la Poste-lettres 
surdimensionnée et sans code à barres qui devront être livrés aux 
points de remise présélectionnés (même échantillon que pour les 
articles CL) se trouvant dans le poste de factrices et facteurs chaque 
jour de livraison. Les chiffres de la semaine seront additionnés en vue 
de faire un total hebdomadaire. Au moment de déterminer en quoi 
consiste un article surdimensionné de la Poste-lettres, consulter le 
chapitre 3 du présent manuel. Cette information doit être dénombrée 
manuellement chaque jour. Si un point de remise devient vacant ou ne 
relève plus du poste de factrices et facteurs, les données de 
l'échantillon de ce point de remise seront supprimées pour la période 
entière de 48 semaines. 
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Articles nécessitant la perception d'un montant (y compris ceux assujettis à 
un droit de douane) : Le volume hebdomadaire des articles pour 
lesquels la perception de fonds est requise. Cela comprend tout article 
dans le système de suivi pour lesquels le facteur doit percevoir des 
fonds (incluant les cartes de crédit, les chèques, etc.) Cette information 
est obtenue électroniquement et peut être récupérée au besoin. 

 
Articles nécessitant une signature : Le volume hebdomadaire des articles 

nécessitant une signature. Les articles nécessitant une signature 
comprennent tous les articles dans le système de suivi pour lesquels 
une signature est requise, mais pour lesquels aucune perception de 
fonds n'est nécessaire. Cette information est obtenue électroniquement 
et peut être récupérée au besoin. 

 
Articles portant un code à barres : Le volume hebdomadaire des articles 

portant un code à barres. Les articles portant un code à barres 
comprennent tous les articles dans le système de suivi pour lesquels 
aucune signature ou perception de fonds ne sont requises. Cette 
information est obtenue électroniquement et peut être récupérée au 
besoin. 

 
 

Valeur de 
l'IVCU 

Aux fins du calcul, la période de 48 semaines comptera les 48 semaines qui 
précèdent et inclut la dernière semaine de la mesure du volume, à 
l'exception des quatre semaines complètes de décembre. 

 
 
Formulaire 
IVCU 
33-82-073b 

 
Préparation du formulaire Indice du volume de courrier urbain 
 

 Colonne Description Information Requise 
 1 Date Inscrire la date de fin de semaine de 

chacune des 48 semaines antérieures, en 
commençant par la dernière semaine 
d'échantillonnage de l'itinéraire et en 
excluant toujours le mois de décembre. 

 2 Volume hebdomadaire 
des articles CL 

Inscrire le volume d'articles de la Poste-
lettres CL dénombrés pour les points de 
remise échantillonnés au cours de la 
semaine. 

 3 Volume hebdomadaire 
des articles 
surdimensionnés 

Inscrire le volume d'articles de la Poste-
lettres surdimensionnés dénombrés 
pour les points de remise échantillonnés 
au cours de la semaine. 

 4 Volume hebdomadaire Inscrire le nombre d'articles nécessitant 
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des articles nécessitant 
une perception de fonds 

une perception de fonds telle qu'elle est 
indiquée dans le système de suivi et 
devant être livrés par un facteur au 
cours de la semaine. 

 5 Volume hebdomadaire 
des articles nécessitant 
une signature 

Inscrire le nombre d'articles nécessitant 
une signature fournis par le système de 
suivi et qui doivent être livrés par un 
facteur au cours de la semaine. 

 6 Volume hebdomadaire 
des articles portant un 
code à barres 

Inscrire le nombre d'articles portant un 
code à barres fournis par le système de 
suivi et qui doivent être livrés par un 
facteur au cours de la semaine. 

 7 Volume hebdomadaire 
des ERMP 

Indiquer le total des colonnes 4,5 et 6. 

 



Chapitre 2, page 9 de 10 

Manuel du Système de restructuration des itinéraires de factrices et facteurs 

Finale – le 25 mai, 2005 

 

 



Chapitre 2, page 10 de 10 

Manuel du Système de restructuration des itinéraires de factrices et facteurs 

Finale – le 25 mai, 2005 

Compte journalier des 120 PDR 

 


